
8émes assises de la FUMCRA 

MODALITES PRATIQUES 

Vendredi 22 Novembre 2013 

Ministère des Affaires Sociales et de la Santé 
14 avenue Duquesne 

75007 Paris 
 

Amphithéâtre LAROQUE  

AVEC LA COLLABORATION  

Cabinet de Madame Marisol TOURAINE 
Cabinet de Monsieur Manuel VALLS 

DGOS - DGS 
SGII – DIMM 

FUMCRA 
Département de Médecine Légale Sociale et Pénitentiaire  

CHU de Nice  

COMITÉ SCIENTIFIQUE  

Dr Pascale BEAUPERE (Lyon) 
Marie Laure BOUCHEDE (Marseille) 

Elisabeth DURAND (Strasbourg) 
Josiane LALEU LAMONTAGNE (Paris) 

Claire MAILLARD ACKER (Paris) 
Dr Patrick OHAYON (Nice) 

 

 

Pour se rendre sur le lieu du congrès : 

Métro Ecole Militaire ou Saint François Xavier 

 

Inscription : Obligatoire. Clôture 10 Novembre 2013  par mail : 
fumcra@hotmail.fr  

Montant  

Personnel UMCRA ou adhérents FUMCRA 60 euros (repas inclus) 

Autres : 85 euros (repas inclus) 



 
 

11H00 Pause 

11H30  L’avancement des travaux relatifs à la circulaire à venir (DGOS-DGS- 
SGII ?) 

12H00 La prise en charge des soins des personnes retenues effectués en 
dehors de l’UMCRA : par qui ? comment ? Direction de la Sécurité 
Sociale  Isabelle BOUILLE AMBROSINI (sous réserve) 

12H30 Assemblée Générale de la FUMCRA – élections du CA 

 

REPAS 13h15  (restaurant d’entreprise du Ministère) 

APRÈS-MIDI  

     14H30  l’ONUMCRA en pratique 

     15H00 Le point sur les difficultés rencontrées dans la procédure étranger 
malade dans les UMCRA Dr OHAYON UMCRA Nice 

     15H30 – 16H00 : quel projet de soin possible en CRA ? Dr MANSOUR 
UMCRA Marseille 

     16H00 Pause  

     16h30-17H30 : présentations libres 

  

     17h30 discours de clôture  

 

18h00 Fin du congrès  

SOIRÉE 

Repas de Gala ? 

ORGANISATION GENERALE 

PRE- PROGRAMME 

L’organisation des Assises de la FUMCRA dans les locaux du 
Ministère de la Santé nous oblige à certaines règles pour des 
raisons d’organisation et de sécurité. 

La liste exhaustive des participants et invités devant être 
fournie aux services de sécurité 10 jours avant le congrès 
seules les personnes inscrites pourront pénétrer da ns 
l’enceinte du Ministère.  

Vous devrez présenter une pièce d’identité 

Le port du badge est obligatoire durant tout le congrès 

MATINEE 

8H00 Accueil des participants et remise des badges 

8H45 Allocution d’accueil 

- Ministère de la santé 
- Ministère de l’intérieur 
- F.U.M.C.R.A. 

9H30 Ethique et déontologie médicale en rétention administrative 

( CNOM?) 

10H00 Certificats de non incompatibilité avec le moyen de 
transport ( ou avec l’éloignement) 

- point de vue de la DCPAF (sous réserve) 
- point de vue du juriste 
- point de vue de la FUMCRA 
- discussion 

 


